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 n° 261 592 du 4 octobre 2021 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. KEMPENEER 

Boulevard Lambermont 368/5 

1030 BRUXELLES 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 septembre 2020, par X, qui déclare être de nationalité béninoise, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 28 février 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 septembre 2020 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 2 août 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 14 septembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, S. BODART, premier président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. KEMPENEER, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits 

 

1. La requérante a introduit une demande de visa de long séjour en vue de rejoindre son mari sur le 

territoire belge. 
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2. Le 25 juin 2020, la partie défenderesse refuse d’accorder le visa demandé. Cette décision est 

motivée par le fait que le mari de la requérante n’a pas fourni la preuve de moyens de subsistance 

stables, réguliers et suffisants. Elle souligne, en particulier, le caractère temporaire des revenus du 

regroupant et l’incertitude quant à leur stabilité, celui-ci ne disposant que d’un contrat de courte durée.  

 

II. Objet du recours 

 

3. La requérante demande au Conseil de « mettre à néant la décision prise le 28-06-2020 par l’attaché 

de Madame la Secrétaire d’Etat à l’Asile et à la Migration et émendant dire pour droit que les conditions 

édictées par l’article 10 § 2 de la loi du 15-2-1980 sont remplies ». 

 

III. Moyen 

 

III.1. Thèse de la requérante 

 

4. La requérante prend un moyen de la violation de l’article 10, § 2, de la loi du 15 décembre 1980. Elle 

affirme, en substance, que son mari dispose de moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. 

Elle indique qu’il a obtenu un contrat à durée déterminée le 2 août 2020.  

 

5. A l’audience, elle dépose de nouvelles pièces en vue d’établir que l’ouvrant-droit dispose bien de 

moyens de subsistance stables, réguliers et suffisants. 

 

III. 2. Appréciation 

 

6. La légalité d'une décision administrative s'apprécie en fonction des éléments dont disposait l'autorité 

au moment où elle a statué et non en fonction d'éléments qui sont postérieurs à sa décision et dont elle 

ne pouvait pas avoir connaissance. Il ne peut, par conséquent, pas être tenu compte du fait que le mari 

de la requérante a obtenu un contrat à durée déterminée le 2 août 2020, soit après l’adoption de la 

décision attaquée. Il revient, le cas échéant, à la requérante de faire valoir cet élément nouveau à 

l’appui d’une nouvelle demande de visa.  

 

7. Il y a lieu, par ailleurs, d’écarter des débats les pièces déposées à l’audience, celles-ci n’ayant pas 

été soumises au débat contradictoire et ne pouvant, en toute hypothèse, pas avoir été connues de la 

partie défenderesse au moment de la décision attaquée.  

 

8. Pour le surplus, la requérante ne rencontre aucun des motifs de la décision attaquée et se limite à 

affirmer, sans aucunement étayer son propos, que son époux dispose de revenus stables, réguliers et 

suffisants.   

  

9. Le moyen est non fondé.   

 

IV. Dépens 

 

10. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1er 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre octobre deux mille vingt et un par : 

 

 

M. S. BODART, premier président, 

 

M. P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA S. BODART 

 

 


